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Les nuisances sonores dans 
l’entreprise

Le bruit constitue une nuisance majeure dans le milieu professionnel qui se ca-
ractérise par une sensation auditive gênante. Il peut provoquer non seulement 
des surdités mais aussi gêne, fatigue cognitive et stress qui, à la longue, ont des 
conséquences sur la santé du salarié et la qualité de son travail. Pourtant, des 
moyens existent pour limiter l’exposition des travailleurs aux nuisances sonores. 
Du traitement acoustique des locaux à l’encoffrement des machines bruyantes, 
les mesures collectives de lutte contre le bruit sont les plus efficaces. 

•	 Le niveau de bruit se mesure en déci-
bel (dB). On considère que l’ouïe est en 
danger à partir d’un niveau de 80 déci-
bels durant une journée de travail de 8 
heures. Par ailleurs, si le niveau instan-
tané est extrêmement élevé (supérieur à 
135 décibels), toute exposition, même de 
très courte durée, est dangereuse. Le dé-
passement de ces valeurs peut conduire 
à de la fatigue auditive (phénomène ré-
versible) et à une surdité (phénomène 
irréversible). Les surdités peuvent être 
reconnues comme maladies profession-
nelles (tableau de maladie profession-
nelle n°42 du régime général). 

•	 Le bruit est également cause de gêne, 
de fatigue cognitive, de stress, ainsi que 
de troubles cardiovasculaires et de 
troubles du sommeil. De plus, il n’af-
fecte pas seulement la santé : en empê-
chant de se concentrer, il nuit également 
à la qualité du travail et peut même être 
à l’origine d’accidents. Le bruit peut ainsi 
avoir des effets sur le comportement et le 
travail : énervement, agressivité, manque 
de concentration… ou sur la détection de 
signaux sonores d’avertissement (alarme 
incendie...) ou de bruits d’engins.

Valeur d’exposition Paramètres de réfé-
rence

Niveau 
de bruit

Exigences valables au-
dessus des valeurs des 
seuils

Valeur d’exposition 
inférieure 
déclenchant l’action 
de prévention 
prévue à l’article 
R.4434-3 et 
suivants du Code 
du travail

Exposition moyenne 
sur 8 h 80 dB

Mise à disposition de 
protections individuelles 
contre le bruit.
Information et formation 
des travailleurs sur les 
risques, les protections 
individuelles, la 
surveillance de la santé.

Niveau de crête (pour 
les bruits impulsifs) 135 dB

Examen audiométrique 
préventif sur demande 
du salarié.

Valeur d’exposition 
supérieure 
déclenchant 
l’action prévue à 
l’article R.4434-3 et 
suivants du Code 
du travail

Exposition moyenne 
sur 8 h 85 dB

Mise en œuvre d’un 
programme de réduction 
du bruit.
Signalisation des endroits 
concernés et limitation 
d’accès.
Utilisation des 
protections individuelles 
contre le bruit 
obligatoire.

Niveau de crête (pour 
les bruits impulsifs) 137 dB

Surveillance médicale 
renforcée.

Valeur limite 
d’exposition en 
tenant compte 
des protections 
individuelles contre 
le bruit

Exposition moyenne 
sur 8 h 87 dB A ne dépasser en aucun 

cas.

Niveau de crête (pour 
les bruits impulsifs) 140 dB

Des mesures de 
réduction sonore 
doivent être prises 
immédiatement.
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La réglementation française se trouve aux articles R.4431-1 et suivants du Code du travail et 
s’articule autour de trois axes principaux :

•	 Prévenir les risques d’exposition en agissant le plus en amont possible sur l’environne-
ment de travail : à cet effet, la prise en compte du risque bruit au moment de la concep-
tion des machines et des locaux de travail est la mesure de prévention la plus efficace. 
L’objectif est de réduire le bruit à la source et d’agir sur la propagation du bruit dans le 
local de travail (traitement acoustique des locaux de travail, cloisonnement, encoffre-
ment de machines…) ;

•	 Evaluer les risques d’exposition au bruit : il est important de bien comprendre et de 
caractériser l’exposition des salariés sur leur lieu de travail. Cette caractérisation passe 
par l’identification des sources de bruit et des modes de propagation et, si nécessaire, par 
des mesurages. Dans le cas spécifique des bureaux ouverts, la caractérisation de l’exposi-
tion passe également par l’évaluation du ressenti des salariés à l’aide de questionnaires ;

•	 Protéger les travailleurs exposés : la réglementation française impose de mettre en 
place des actions de prévention et de protection spécifiques en fonction des niveaux 
sonores d’exposition, telles que la mise à disposition des salariés de protecteurs indivi-
duels (casque antibruit, bouchons d’oreilles, bouchons moulés sur mesure) ou la mise 
en œuvre d’un programme de réduction de l’exposition au bruit. Par ailleurs, les salariés 
affectés à des postes présentant des risques particuliers doivent bénéficier d’un suivi 
individuel renforcé (SIR) de leur état de santé et peuvent bénéficier d’un examen audio-
métrique préventif.

Mise en place des mesures de prévention en coopération avec le CSE

Il convient d’intégrer le risque bruit dans le DUERP afin de positionner la surdité professionnelle comme 
risque à part entière et de prévoir les actions de préventions nécessaires.

 
Lors d’une inspection, les membres du CSE doivent se poser les questions suivantes : 
•	 Une estimation ou des mesures dosimétriques de bruit ont-elles déjà été réalisées ?
•	 Le niveau sonore est-il en adéquation avec le travail effectué ?
•	 Les salariés se plaignent-ils d’une source de bruit en particulier ?
•	 Pour pouvoir parler à une personne située à 1m, faut-il hausser la voix ? 
•	 Les salariés risquent-ils d’entendre moins bien sur leur lieu de travail des signaux d’alarme nécessaires à la 

sécurité ou au bon déroulement de l’activité professionnelle ?

Les membres du CSE peuvent faire réaliser une mesure d’identification du risque de surdité professionnelle par 
du personnel compétent. Un premier niveau de dépistage consiste à effectuer une cartographie générale à l’aide 
d’un sonomètre. Un second niveau de dépistage avec la dosimétrie si les valeurs limites sont dépassées et des 
mesures à l’aide d’un exposimètre (appareil porté par l’opérateur pendant la durée de son poste) doivent être 
réalisées, selon la norme NF S31-084. 

Le rôle 
du CSE


